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Un cheval perd sa queue, 
l’autre sa patte

Ce monsieur rentrait chez lui après 
une soirée à l’Axone où se tenait, sa-
medi, le gala de prestige des ingé-
nieurs de l’UTBM. « J’ai bu cinq ou 
six coupes de champagne », admet 
le quinquagénaire. Le retour a été 
rocambolesque. Vers 2 h 45, l’auto-
mobiliste a raté le rond-point d’Hél-
vétie. 
nfin raté, il l’a pris tout droit.
« Je me suis endormi », explique 
l’automobiliste contrit. La voiture a 
percuté le décor de Noël (qui venait 
d’être installé), arraché la queue 
d’un petit cheval en polyester et bri-
sé la patte d’un autre. Le véhicule a 
ensuite heurté un rocher. Indemne, 
l’homme au volant, qui présentait 
des signes d’ivresse, a été placé en 
garde à vue. Résultat de l’éthylomè-
tre : 1,70 g d’alcool dans le sang. 
N’étant absolument pas connu de la
justice, il s’en tire avec - en plus de la 
gueule de bois- une convocation 
pour une comparution sur recon-
naissance préalable de culpabilité 
(CRPC).

Il enjambe une barrière
pour être de la fête

Soirée toujours trop arrosée pour 
un Belfortain de 29 ans. À 1 h 15, le 

jeune homme a tenté de s’inviter au 
gala de prestige des ingénieurs. Et 
comme l’alcool lui a donné des ailes,
il a escaladé la barrière d’entrée de 
l’Axone. Le responsable de la salle a 
aussitôt alerté les policiers. Consta-
tant que le Franc-Comtois était bien 
éméché, celui-ci refusant de donner 
son identité, ils l’ont ramené au pos-
te. Le Belfortain est reparti du poste 
avec une contravention.

Le taxi était trop cher…

À 23 h 50, samedi, les policiers re-
çoivent l’appel d’un chauffeur de 
taxi. Ce dernier leur signale un diffé-
rend avec un client, rue Clemen-
ceau. Les fonctionnaires se trans-
portent sur les lieux. « C’est trop 
cher, je refuse de payer », leur indi-
que le client mécontent, un SDF an-
glais de 32 ans, complètement 
saoul. Le trentenaire a cuvé son vin 
au commissariat. Il devra lui aussi 
s’acquitter d’une amende.

Aude LAMBERT

MONTBELIARD  Alcoolémie

Le conducteur ivre fonce dans le
rond-point et dégrade le décor de Noël

À peine installé, le décor de Noël est abîmé. Dans la nuit de samedi à dimanche, un automobiliste a traversé 
le rond-point. Photo Lionel VADAM

Ivresse et conséquences, dans la 
nuit de samedi et dimanche. Un 
automobiliste s’est endormi au 
volant, un homme a voulu 
s’incruster au gala des 
ingénieurs et un Anglais a refusé 
de payer son taxi.

1,70 
le taux d’alcool, en gram-
mes, relevé lors du con-
trôle (éthylomètre) sur
le conducteur qui a tra-
versé le rond-point.

FAITS ET MÉFAITS
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Il dîne à l’œil
et termine en centre
de rétention
Samedi soir, les policiers ont inter-
pellé vers 23 h 15 un individu rue 
Aristide-Briand, près de la gare de 
Belfort, alors qu’il venait de dîner 
au restaurant « Château de Chine » 
sans pouvoir régler l’addition (32 
€). L’homme âgé de 45 ans n’avait 
pas non plus de papiers d’identité 
sur lui.
Durant sa garde à vue, des recher-
ches ont permis de découvrir qu’il 
fait l’objet d’une notification de 
reconduite à la frontière délivrée à 
Strasbourg.
La procédure pour filouterie a été 
abandonnée, mais dès dimanche, 
15 h, ce quadragénaire de nationa-
lité camerounaise a été conduit au 
centre de rétention administrative 
de Metz.

BELFORT

Trois sœurs 
interpellées
Il y a eu un peu de grabuge 
samedi en début de soirée au 
1, rue Gable, à Belfort. Les 
policiers sont intervenus pour 
remettre de l’ordre dans un 
différend entre une habitante 
et trois jeunes femmes, des 
sœurs, âgées de 19, 20 et 24 
ans, originaires de Moval. La 
porte d’entrée de la victime a 
été cassée et elle s’est plainte 
de coups.
Interpellées, les trois sœurs 
ont été entendues en audition 
libre. Selon la décision du 
parquet, elles pourraient être 
poursuivies pour dégradation 
et violences.

TERRITOIRE DE BELFORT

Deux rétentions
de permis
ce week-end
Deux automobilistes âgés respec-
tivement de 63 ans et 71 ans ont 
perdu le droit de conduire ce 
week-end à la suite d’opérations 
de contrôle d’alcoolémie menées 
par les gendarmes du Peloton 
motorisé de Belfort-Bessoncourt.
Huit infractions ont été relevées 
dont deux ont débouché sur une 
rétention de permis de conduire.
Cette sanction a été infligée 
samedi après-midi à Morvillars, 
au sexagénaire originaire du 
secteur de Méziré ; son taux 
d’alcoolémie a atteint 1,14 g 
d’alcool par litre de sang.
Quant au septuagénaire, un 
Belfortain, il a été contrôlé di-
manche après-midi à 0,92 g 
alors qu’il circulait à Sermama-
gny.

Il baisse la tête, sa voix est sourde. 
Face au tribunal, il lâche : « Ma vie
est foutue, je vis avec ce souvenir 
tous les jours, j’en ai gros sur le 
cœur ». Il a 30 ans, il a perdu son 
meilleur ami, un homme de 43 
ans, dans un accident de la route. 
Il était au volant, son copain était 
passager. C’était le 14 juin dernier, 
peu après 20 heures, sur le territoi-
re de la commune de Rougemont. 
À l’intersection des routes départe-
mentales 29 et 302, alors qu’il rou-
lait en direction de Montbozon, il 
a  entrepris une manœuvre pour 
tourner à gauche. Il n'a pas vu 
arriver en sens inverse un véhicu-
le, la conductrice a voulu éviter le 
choc. En vain. Elle en est sortie 
indemne. Lui et son pote sont 

allés s’encastrer dans un pylône 
électrique. Lui a eu un poumon 
perforé, des côtes cassées, son ami
est mort quatre jours plus tard au 
CHRU de Besançon. L’enquête 
des gendarmes a révélé qu’il avait 
un taux d’alcool de 0,93 gramme 
dans le sang et un taux de THC 
montrant qu’il avait fumé du can-
nabis  dans un laps de temps passé
pouvant aller de quelques heures à
douze jours.

« Un enfant à naître » peut-il 
être partie civile ?
À la barre, il ne nie pas. Lui qui fut
pompier volontaire et durant un 
an pompier de Paris, lui si servia-
ble, ne nie rien. Il tente de donner 
des explications : « Il avait plu, il y

avait des coulées de boue, je circu-
lais sur ma voie. Je prends cette 
route chaque jour ». Il ajoute : 
« On avait bu deux pintes de 50 cl,
je ne pensais pas que cela donnait 
autant d’alcool ».
Aujourd’hui, il ne boit plus et ne 
fume plus : « Je fais même la poli-
ce, je pique les clefs de ceux qui 
veulent rentrer en ayant bu ». Il 
veut juste reprendre un travail 
d’employé agricole car il pense « à 
ça  toutes les cinq secondes ».
Partie civile pour la fille de la 
victime Stein-Janson se constitue 
aussi partie civile pour « l’enfant 
qu’elle porte et n’est pas encore 
né ». Pour l’assureur, Me Saget 
conteste pareille constitution et 
plaide « l’absence de lien de causa-

lité ente le préjudice allégué et le 
décès de la personne ». De tels 
dossiers douloureux, cassant des 
familles, la procureur dit en avoir 
trop vus,  elle requiert 18 mois 
avec sursis. À la défense, Me Pillot-
Quenot affirme : « La sanction, il 
l’a déjà, c’est la perte d’un ami avec
qui il pêchait et jouait de la guitare
. Il est assez honnête pour dire 
qu’il n’a pas été assez attentif ». 
Lui se tasse, sa vie a basculé. Le 
président lui a conseillé de se faire
aider par un psy. Jugement : 18 
mois avec sursis et suspension du 
permis de conduire durant six 
mois. La constitution de partie ci-
vile de « l’enfant à naître » est reje-
tée.

Yves ANDRIKIAN
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Il percute un poteau et tue son meilleur ami 


